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Réduction d'impôt sur dépenses d'entretien et de restauration d'immeubles classés  

 

1. Qui peut bénéficier de la réduction   

  classés peut 

bénéficier de cette réduction. 

 Le propriétaire doit être domicilié en Région wallonne. 

  

 Le propriétaire 

sur la partie non couverte par lesdits subsides.   

2. Quelles sont les conditions relatives au bien classé ? 

  

o décision de classement selon les règles applicables. 

o 

adopte cette décision en application des règles de procédure du Code wallon du 

Patrimoine. 

 onné en location  

o 

la déduction est revendiquée, que ce soit une location annuelle ou ponctuelle. 

o par 

 

o  

  

o Cette reconnaissance doit être attestée par le Ministre du Patrimoine (arrêté ministériel 

Patrimoine) selon la procédure décrite ci-après.  

3. Quelle est la procédure de la  ? 

La première démarche à effectuer par le propriétaire consiste à solliciter une attestation 

 

 de 

 en précisant les coordonnées du bien et les parties visées par la demande de 

reconnaissance et en joignant le cas échéant des photos.  

 Pour les biens qui ne sont pas visibles depuis la voirie (cour de ferme, parc clôturé, intérieur 

 

convention.  
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Il est à noter que la convention peut être adressée en copie, à toutes fins utiles, par 

patrimoine dans la commune. 

est respectée et que le bien est effectivement accessible au public.

Le Ministre du Patrimoine

ou refuse

cette attestation par décision motivée.

4. Quelles sont les c

restauration susceptibles de prétendre à une réduction d ?

Dès lors que les conditions des points 1 et 2 sont remplies ou la convention

, le propriétaire peut réaliser des travaux sur le bien,

et selon les règles du Code wallon du

Patrimoine et du Code de Développement Territorial en vigueur,

Les dépenses qui peuvent être prises en considération doivent être exposées :

o ;

o en vue de la préservation de ces biens ou d'une partie de ceux-ci ;

o en vue de leur rétablissement dans leur état antérieur ;

o en vue de leur valorisation sur le plan historique, artistique, scientifique ou esthétique.

Le propriétaire ne peut évoquer que les dépenses qu

réduction d'impôts pour des travaux sur des parties du bien qui ne sont pas expressément reprises 

assement.

pourra bénéficier du système de la réduction d'impôts pour des travaux sur des parties classées 

du bien qui ne sont pas accessibles au public.

précités. A contrario, 

il ne pourra bénéficier du système de la réduction d'impôts

, etc.

5. Comment calculer ?

Le montant pour lequel la réduction d'impôts est octroyée est égal à 50 % des dépenses réellement 

payées (non couvertes par des subsides) au cours de la période imposable et ne peut excéder 
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48.160 (montant inde 5) par période imposable.

La réduction d'impôts est égale à 30 % du montant qui peut être pris en compte. 

6. Quelles sont les f ?

Une fois que les travaux sont terminés, le propriétaire doit obtenir une attestation selon

demande est introduite auprès 

Une attestation est délivrée au propriétaire si les travaux ont été réalisés de manière conforme

L

et non sur les factures et preuves de paiement liées à ces travaux, ces informations étant du

7. Quelles sont les formalités à effectuer ?

Après avoir rempli sa déclaration fiscale en invoquant la dépenses 

la disposition du Service public fédéral Finances :

L'arrêté décidant le classement de l'immeuble concerné et la décision par laquelle son

accessibilité est reconnue ;

Les factures et les preuves de paiement relatives aux travaux d'entretien ou de restauration

uelle les travaux sont conformes à son

accord préalable ;

Une déclaration sur l'honneur précisant si des subsides ont été promis, octroyés ou payés

pour les travaux d'entretien ou de restauration et, dans l'affirmative, le montant de ceux-ci.

8. Bases légales

Il s'agit d'une matière régionalisée mais qui demeure réglée par 
l 14536 18/9 a) et b) 
de son arrêté 

Fiche de questions/réponses 
Réalisée par la Direction de la Coordination O Wallonne du 

Patrimoine
À jour en date du 18/03/2026
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Contact utile :

AWaP

Direction de la coordination opérationnelle

Rue de la Brigade Piron, 3

5100 JAMBES (NAMUR)

Contact : Anne-Catherine DAWANCE, Attachée

annecatherine.dawance@awap.be

081/33.49.51


